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Code civil

Section I — Des sociétés universelles

Extrait

Article 1840

Version du 8 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Nulle société universelle ne peut avoir lieu qu’entre personnes respectivement capables de se donner ou de recevoir l’une de l’autre, et auxquelles
il n’est point défendu de s’avantager au préjudice d’autres personnes.
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